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Étaient présents : Le maire  Luc Trépanier 

 Les conseillers 
 
 
 
 
 
 
La directrice générale et 
secrétaire-trésorière 

Jake Chadwick 
Jean Dubois 

Marc Fredette 
Stephen Lloyd 
Bruce MacNab 

 
 

Caroline Dion 
 
 

Absent :  Laurent Barbé 

 
 

 
1. Résolution 2013-68 - Adoption de l’ordre du jour 

 
Il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par le conseiller Jake Chadwick , et 
il est résolu à l’unanimité par les membres présents: 
 
QUE l'ordre du jour soit accepté tel que proposé. 

 
ADOPTÉE 

 
 
2. Résolution 2013-69 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 juillet 2013 

 
PRENANT ACTE QU’une copie du procès-verbal a été remise à chaque membre du conseil 
municipal au moins vingt-quatre heures avant la présente séance, conformément aux 
dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes, 
 
Il est proposé par le conseiller Bruce MacNab, secondé par le conseiller Jean Dubois, et il 
est résolu à l’unanimité par les membres présents : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 13 juillet 2013 
soit adopté tel que déposé. 

ADOPTÉE 
 

3. Affaires courantes 

 

3.1 Annonces 

Le maire Luc Trépanier annonce le décès de Madame Carole Miller, résidente de Barkmere 
membre de la famille Miller. Mme Miller était également la mère des enfants 
O’Shaughnessy. Il offre au nom de la Ville de Barkmere ses sincères condoléances à la 
famille. Une minute de silence est observée en mémoire de Mme Miller. 
 
Il annonce également la démission de Madame Caroline Dion à titre directrice générale de la 
municipalité, démission effective à compter du 16 août prochain. Il désire remercier Mme 
Dion pour son travail durant les 2 dernières années et demie. 
 
Il rappelle également la Collecte de sang des Premiers répondants et du Service d’incendie 
des 4 villages qui aura lieu mardi le 13 août, de 13h à 19h30 au Centre communautaire de 
Montcalm. 
 
Le conseiller Stephen Lloyd souligne également le don reçu de Madame Audrey Bennett. Il 
s’agit d’une carte du lac datée de 1915, affichée au Centre communautaire. 

 
 

3.2 Correspondances 

Lettre reçue du député Marc-André Morin demandant l’appui de la municipalité pour une 
Motion proposant la modification au Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des 
bâtiments. Cette motion vise à donner aux municipalités un outil plus rapide et plus efficace 

PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE BARKMERE TENUE LE 10 AOÛT 2013 À 
10H00 AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DE LA VILLE DE BARKMERE 
(QUÉBEC). 
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pour gérer les plans d’eau situés sur leur territoire pour des raisons de sécurité publique ou 
de protection de l’environnement. Une résolution en ce sens sera adoptée à la prochaine 
séance du conseil. 
 

 
3.3 APLÉ 

Aucun représentant présent. 
 
Le conseiller Stephen Lloyd informe de la tenue du Movie night à l’Île Goulden ce soir et du 
bingo. La course de canoe-kayak Terry-Fox a lieu en ce moment même. 
 
 

3.4 Suivi de la dernière séance 

L’internet sans fil au Centre communautaire est maintenant fonctionnel. Remerciements au 
conseiller Jean Dubois qui a complété le travail de la MRC. 

 
Faisant suite à la question de M. Bellerose de la dernière séance, après vérification, rien 
dans le règlement n’empêche la coupe d’arbres morts ou dangereux en bande riveraine. 
 
Des brouettes ont également été achetées en remplacement de celles très endommagées. 
Il est demandé aux gens de les replacer à leur place après usage. 
 

 
3.5 Période de questions 

Pas de question. 
  
 

4. Finances et Administration 

 

4.1 Rapport de la directrice générale 

Considérant sa démission, la directrice générale Caroline Dion profite de l’occasion pour 
adresser ses remerciements aux membres du conseil et aux résidents de Barkmere. 
 
Elle présente ensuite son rapport pour le mois de juillet 2013: 

 
 Permis (3), certificats d’autorisation (22), PIIA (0), Lotissement (0) pompage septique 

(3): voir liste ci-jointe. 
 

 Mutations (0). 
 

La Ville est toujours dans l’attente de recevoir les bouées annoncées lors de la dernière 
séance. Le fournisseur rencontre des problèmes d’inventaire.   
 

 

4.2 Ressources humaines 

 

4.2.1 Résolution 2013-70 –  Désignation du directeur général adjoint et 

personne responsable de l’accès aux documents 

 

Considérant la démission à compter du 17 août 2013 de Madame Caroline 

Dion à titre de directrice générale, secrétaire-trésorière et fonctionnaire 

responsable de l’accès aux documents de la municipalité; 

 

Considérant la nécessité de pourvoir à ces postes en cas de vacance; 

 

Considérant que la municipalité peut désigner tout fonctionnaire ou employé 

à agir comme directeur général adjoint en cas de vacance au poste de 

directeur général;  

 

Considérant qu’il y a également lieu de désigner un fonctionnaire 

responsable de l’accès aux documents; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par 

le conseiller Jake Chadwick, et résolu à l’unanimité des membres présents : 
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Que la Ville de Barkmere désigne Monsieur Dave Roy à titre de directeur 

général adjoint et de fonctionnaire responsable de l’accès aux documents de 

la municipalité, effectif immédiatement. 

 

ADOPTÉE 

 

4.3 Résolution 2013-71 - Comptes à payer 

Il est proposé par le conseiller Marc Fredette, secondé par le conseiller Jake Chadwick, 
et il est résolu à l’unanimité des membres présents  

 
QUE les comptes ci-dessous soient ratifiés et payés :           

 

 
 

ADOPTÉE 
 

 

5. Urbanisme 

 

5.1 Adoption du Règlement n° 219 afin de modifier le règlement de zonage n°201  

 

Le maire Luc Trépanier demande à chacun des membres du Conseil s’ils ont reçu le 

règlement au moins deux (2) jours juridiques avant la séance et s’ils ont lu le règlement. 

Tous les membres du Conseil présents déclarent l’avoir reçu et l’avoir lu. 

 

Résolution 2013-72 – Dispense de lecture 

 

Considérant que l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q. c.C-19) permet la 

dispense de lecture d’un règlement; 

 

Considérant qu‘une copie du règlement no 219 a été remise aux membres du Conseil 

plus de deux jours juridiques avant la présente séance; 
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Considérant que tous les membres du Conseil ont déclaré avoir lu le règlement no 219 

et renoncent à sa lecture; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par le 

conseiller Bruce MacNab, et résolu à l’unanimité des membres présents: 

 

Que le Conseil de la Ville de Barkmere renonce à la lecture du règlement no 219 afin de 

modifier le règlement de zonage no 201. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution 2013-73 – Adoption du Règlement n°219 

 

Il est proposé par le conseiller Jean Dubois, secondé par le conseiller Jake Chadwick, 

que le Conseil de la Ville de Barkmere adopte le Règlement n°219. 

 

Personne ne demande le vote.  

ADOPTÉE 

 

5.2 Adoption du Règlement n°220 afin de modifier le règlement n°204 sur les permis 

et certificats  

 

Le maire Luc Trépanier demande à chacun des membres du Conseil s’ils ont reçu le 

règlement au moins deux (2) jours juridiques avant la séance et s’ils ont lu le règlement. 

Tous les membres du Conseil présents déclarent l’avoir reçu et l’avoir lu. 

 

Résolution 2013-74 – Dispense de lecture 

 

Considérant que l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q. c.C-19) permet la 

dispense de lecture d’un règlement; 

 

Considérant qu‘une copie du règlement no 220 a été remise aux membres du Conseil 

plus de deux jours juridiques avant la présente séance; 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont déclaré avoir lu le règlement no 220 

et renoncent à sa lecture; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par le 

conseiller Bruce MacNab, et résolu à l’unanimité des membres présents: 

 

Que le Conseil de la Ville de Barkmere renonce à la lecture du règlement no 220 afin de 

modifier le règlement no 204 sur les permis et certificats. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution 2013-75 – Adoption du Règlement n°220 

 

Il est proposé par le conseiller Jean Dubois, secondé par le conseiller Jake Chadwick, 

que le Conseil de la Ville de Barkmere adopte le Règlement n°220. 

 

Personne ne demande le vote.  

ADOPTÉE 

 

 

5.3 Adoption du Règlement n° 221 afin de modifier le règlement de zonage n°201  

 

Le maire Luc Trépanier demande à chacun des membres du Conseil s’ils ont reçu le 

règlement au moins deux (2) jours juridiques avant la séance et s’ils ont lu le règlement. 

Tous les membres du Conseil présents déclarent l’avoir reçu et l’avoir lu. 
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Résolution 2013-76 – Dispense de lecture 

 

Considérant que l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q. c.C-19) permet la 

dispense de lecture d’un règlement; 

 

Considérant qu‘une copie du règlement no 221 a été remise aux membres du Conseil 

plus de deux jours juridiques avant la présente séance; 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont déclaré avoir lu le règlement no 221 

et renoncent à sa lecture; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par le 

conseiller Bruce MacNab, et résolu à l’unanimité des membres présents: 

 

Que le Conseil de la Ville de Barkmere renonce à la lecture du règlement no 221 afin de 

modifier le règlement de zonage no 201. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution 2013-77 – Adoption du Règlement n°221 

 

Il est proposé par le conseiller Jean Dubois, secondé par le conseiller Jake Chadwick, 

que le Conseil de la Ville de Barkmere adopte le Règlement n°221. 

 

Personne ne demande le vote.  

ADOPTÉE 

 

5.4 Adoption du Règlement n°222 afin de modifier le règlement n°204 sur les permis 

et certificats  

 

Le maire Luc Trépanier demande à chacun des membres du Conseil s’ils ont reçu le 

règlement au moins deux (2) jours juridiques avant la séance et s’ils ont lu le règlement. 

Tous les membres du Conseil présents déclarent l’avoir reçu et l’avoir lu. 

 

Résolution 2013-78 – Dispense de lecture 

 

Considérant que l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q. c.C-19) permet la 

dispense de lecture d’un règlement; 

 

Considérant qu‘une copie du règlement no 222 a été remise aux membres du Conseil 

plus de deux jours juridiques avant la présente séance; 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont déclaré avoir lu le règlement no 222 

et renoncent à sa lecture; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par le 

conseiller Bruce MacNab, et résolu à l’unanimité des membres présents: 

 

Que le Conseil de la Ville de Barkmere renonce à la lecture du règlement no 222 afin de 

modifier le règlement no 204 sur les permis et certificats. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution 2013-79 – Adoption du Règlement n°222 

 

Il est proposé par le conseiller Jean Dubois, secondé par le conseiller Jake Chadwick, 

que le Conseil de la Ville de Barkmere adopte le Règlement n°222 

 

Personne ne demande le vote.  

ADOPTÉE 
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5.5 Adoption du second projet de Règlement n° 223 afin de modifier le règlement de 

zonage n°201  

 

Le maire Luc Trépanier demande à chacun des membres du Conseil s’ils ont reçu le 

règlement au moins deux (2) jours juridiques avant la séance et s’ils ont lu le règlement. 

Tous les membres du Conseil présents déclarent l’avoir reçu et l’avoir lu. 

 

Résolution 2013-80 – Dispense de lecture 

 

Considérant que l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q. c.C-19) permet la 

dispense de lecture d’un projet de règlement; 

 

Considérant qu‘une copie du règlement no 223 a été remise aux membres du Conseil 

plus de deux jours juridiques avant la présente séance; 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont déclaré avoir lu le règlement no 223 

et renoncent à sa lecture; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par le 

conseiller Bruce MacNab, et résolu à l’unanimité des membres présents: 

 

Que le Conseil de la Ville de Barkmere renonce à la lecture du règlement no 223 

modifiant le règlement de zonage no 201. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution 2013-81 – Adoption du second projet de Règlement n°223 

 

Il est proposé par le conseiller Jean Dubois, secondé par le conseiller Jake Chadwick, 

que le Conseil de la Ville de Barkmere adopte le second projet de Règlement n°223. 

 

Personne ne demande le vote.  

ADOPTÉE 

 

5.6 Adoption du second projet de Règlement n° 224 afin de modifier le règlement de 

zonage n°201  

 

Le maire Luc Trépanier demande à chacun des membres du Conseil s’ils ont reçu le 

règlement au moins deux (2) jours juridiques avant la séance et s’ils ont lu le règlement. 

Tous les membres du Conseil présents déclarent l’avoir reçu et l’avoir lu. 

 

Résolution 2013-82 – Dispense de lecture 

 

Considérant que l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q. c.C-19) permet la 

dispense de lecture d’un projet de règlement; 

 

Considérant qu‘une copie du règlement no 224 a été remise aux membres du Conseil 

plus de deux jours juridiques avant la présente séance; 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont déclaré avoir lu le règlement no 224 

et renoncent à sa lecture; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par le 

conseiller Bruce MacNab, et résolu à l’unanimité des membres présents: 

 

Que le Conseil de la Ville de Barkmere renonce à la lecture du règlement no 224 

modifiant le règlement de zonage no 201. 

 

ADOPTÉE 
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Résolution 2013-83 – Adoption du second projet de Règlement n°224 

 

Il est proposé par le conseiller Jean Dubois, secondé par le conseiller Jake Chadwick, 

que le Conseil de la Ville de Barkmere adopte le second projet de Règlement n°224. 

 

Personne ne demande le vote.  

 

ADOPTÉE 

 

6. Environnement 

 

6.1 Résolution 2013-84 – Contrat de services pour l’évaluation et la surveillance du 

Lac des Écorces et des rives 

 

Considérant la nécessité de continuer le programme d’évaluation et de surveillance du 

Lac des Écorces et des rives. 

 

Considérant l’offre de services reçu de Biofilia ; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Jeak Chadwick, secondé par le 

conseiller Stephen Lloyd, et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 

Que la Ville de Barkmere mandate la firme Biofilia pour procéder à l’évaluation et à la  

surveillance du Lac des Écorces et des rives selon les modalités prévues à l’offre de 

services ; 

 

Que le coût de ces services n’excède pas la somme de 11 015$, taxes non incluses.  

 

ADOPTÉE 

 

7. Affaires juridiques 

 

7.1 Résolution 2013-85 – Nomination de procureurs pour la cour municipale de 

Sainte-Agathe-des-Monts 

 

Considérant l’entente signée par la Ville de Barkmere et la Ville de Sainte-Agathe-des-

Monts relative à la cour municipale commune de Sainte-Agathe-des-Monts ; 

 

Considérant que les articles 7 et 10 de ladite entente permettent à la Ville de Barkmere 

de mandater à ses propres frais ses procureurs; 

  

Considérant que la Ville de Barkmere désire se prévaloir desdits articles et mandater 

ses procureurs pour les dossiers URB3028, URB3029, URB3030, URB3031, URB3032 

et URB3033; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par le 

conseiller Jean Dubois, et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 

Que la Ville de Barkmere mandate LeChasseur avocats à titre de procureurs pour les 

dossiers URB3028, URB3029, URB3030, URB3031, URB3032 et URB3033. 

 

Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à la Cour municipale de la Ville de 

Sainte-Agathe-des-Monts. 

 

ADOPTÉE 

 

8. MRC et affaires gouvernementales 

 

8.1 Rapport du Maire 

 

Le maire Luc Trépanier présente son rapport du dernier conseil des maires de la MRC. 
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- L’organisme Transport Collectif et Adapté des Laurentides demande au 

gouvernement du Québec l’autorisation d’imposer une taxe de $0.01 sur le litre 

d’essence pour financer le transport en commun; 

 

- La régionalisation des services incendie a été proposée.  

 

- Le règlement pour charger des frais pour les services de la MRC a été adopté. La 

précision qui a été apportée, c’est que les services à facturer sont les services non-

prévus par le mandat de la MRC. 

 

 

9. Levée de la séance  

La prochaine séance régulière du Conseil se tiendra le 14 septembre 2013, à 10h00, au Centre 
communautaire de la ville, à Barkmere, Québec. 
 

9.1 Résolution 2013-86 - Levée de la séance 

Il est proposé par le conseiller Jean Dubois, secondé par le conseiller  Jake Chadwick, 
et résolu à l’unanimité des membres présents: 
 
 QUE la séance du Conseil soit levée. 

 
ADOPTÉE 

 
 
Approuvé par :                                     Certifié par : 
 
 

_______________________________                 _____________________________ 
Luc Trépanier, Maire                                Caroline Dion, Secrétaire-trésorière 
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